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EST CONDAMNÉ AMORT 

PAR U COUR D'ASSISES DU RAINAUT 

"/ri • 'r* *« 

L A FOt'LE PENDANT LE DISCOURS DE M 

( M o n d . P s o l o - P r e s s e . ) 

MAX BRAUN 

U réunion des groupements 
du commerce de détail 

de Roubaix et de Tourcoing 
«. 

La question fiscale est k l'ordre du Jour. » Que les décret» des 20 et 24 Juillet. lns-
o n 4 * sait, et U récente réforme a suscité , ' '*"»« : .!*> la pénalité pour le 
dalla de nombreux milieux ce qu'il est convenu d appeler des mouvements divers. 

H est un* catégorie de contribuables qui 
s estiment plus particulièrement lésés: ce 
sont les commerçants-détaillants. 

Ceux de Roubaix et de Tourcoing, 
réunis, au nombre d'un millier environ au 
Casino de Roubaix. ont tenu, mardi après-
midi, uae assemblée au cours de laquelle 
le* différents points de la réforma fiscal* 
ont été passes au erlhls d'un* argumenta-
Mon serrée et d'un* critique Justifiée par 
un* très sûr* documentation. 

II. Jean Dearx. président de la Fédéra
tion des Syndicats commerciaux détail
lants de Roubaix et ses cantons, a fait au 
cours de cette séance, un remarquable 
exposé où U a passé en revue la situation 
actueHe du petit commerçant en compa
raison avec diverses autres. 

Bn fin de séance, le* vœux qui furent 
adopté* et que nous donnons plus bas. ont 
résumé l'opinion des assistants et r « s e n 
tie! de* mesures qu'ils réclament. 

La tiance 

La réunion s'ouvre à 18 heures. Elle est 
préaidé* par M. Jean Dearx, préaident de 
la Fédération des Syndicats commerciaux 
détaillant* de Roubaix, entouré de MM. 
Odoux. préaident du Syndicat des détail
lant* de Tourcoing; Théo Desmettre, pré
sident du Syndicat des débitant* de bois
son* de Tourcoing: les membres du Con
seil d'administration de la Fédération 
MM. Bienvenu. Lepaul. Tapis, Plcquette 
Vanpeteghem, Camus, Fremaux. Bauduln 
Masure, Vanmansart. etc.. etc... 

M. Jean Dearx ouvre la séance en sa
luant les différent* groupements commer
ciaux réprésentés, put* Jl commente lon
guement, en la critiquant, la réforme fis
cal* et ses conséquence* pour le petit et le 
moy*n commerce. 

Parlant de la réforme fiscale en général. 
11 estime que 1* vota du budget n'a nulle
ment ratifié le* décret* de la réforme fla-
csl*. mais même que Juridiquement, 11* 
•ont entachés d* nullité, car l'autorisation 
qui avait été accordé* par 1* Parlement 
d*-procéder par décret* était condition
nelle et la réfoisrt* fiscal* devait être sou
mis* k la ratification du Parlement avant 
U 30 octobre 1934. 

'Au sujet d* la modification d* l'impôt 
sur les bénéfices Industriel* et commer
ciaux. M. Dearx k l'aida d'exemple* com
pare lé* situation* de* petit* commerçants 
qui «ont augmenté* alors que la* gros pro
fits, dlt-11. sont notablement détaxés. 

Quant à. la taxa sur 1* chiffre d'affaire*. 
• n réalité el le apporte uns) augmentation 
sértsuee sur tous les produit* de première 
nécessité et dont 1* total atteint 532 mil
lion* de plu* qu'en 19S4. 

Insul te , l'orateur «'élève contre le forfait 
obligatoire qui fait deux catégorie* d* ci
toyen*: « l'un* qui n* paiera que ce qu'elle 
doit réelUsnent parer et l'autre, compoeée 
de* petit*, qui serait talllabi* et corvéable 
à taarel. s II critiqua ensuite les nouveaux 
texte* d* loi qui renforcent le* pénalité* 
actuelle* et Instituant la rétroactivité, 
méat* al 1* benne fol du déclarant est 
établie- sSnfin, pour conclure, 11 s élève 
surtout contre la délation que la reforme 
fiscal* vient, dlt-11, d'Instituer officielle
ment et d installer comme un auxiliaire 
du Qouv*rn*ment et qui, par contre, sou
lève la réprobation d* tous les Prançele. 

Les votux 
Le* voeux suivant* furent ensuite pro

posée a l'assemblée: 
Les petit* et moyens commerçants de 

Bombe** TeaiwHiig. réunis I* • Janvier 1933. 
sans - du Casino. ' k Roubaix. voulant que 
soit raapistl le principe de légalité d* tous 
les etaeyeas devant l'Impôt, affirmant que 
1 égalité n'sxlst* qu* si chacun pal* selon 
seresepeas *t protestant contre l'institution 
d* 1» aelstlan en métier* fiscal*, procédé 
mnlI—iliT eantratr* k 1 esprit français ; 

am*%f*at 1* vosua : 
T o u ë l e a décret* des 20. et 24 Juillet. 

Instituant le forfait obligatoire soient modi
fiés- et que U forfait reste facultatif : 

» Que I* décret du 20 Juillet, supprimant 
les > i — les aie» consultatives d'arrondiase-
tn*nt pour les bénéfices Industriels et com-
avee son mari, soit abroge ; 

». a n e 1* d é c r e t d u 3 0 J u i l l e t , s u p p r i m a n t 
labs^teweiif k la bâte pour les bénéfices 
liiduserasl* et commerciaux M 1* réduction 

travaillant 

çant de bonne fol : 2°) la rétroactivité en 
matière pénal* et la prime k l'Inquisition 
et * la délation, soient purement et sim
plement abrogés. > 

Ce* vœux seront officiellement transmis 
Jeudi matin k M. 1* Préfet du Nord par 
une délégation de la Fédération. 

La réunion a été levée aprée l'adoption 
de ce* v a u x k l'unanimité. 

* 38 * au profit de l'épouse 
vas ses» amrt sort abrogé . 
> Cas» la taxe sur 1* ehiffr* 

sur les produits alimentaires et péilsestilss. 
soit ramenés de 2 t 0^9 % : 

» Ou* l e taux de la tas* unique soft ra-
qul étalent 

/ ses uusaa**x**ss âffSrf ^*t 

Un malfaiteur venait 
de cambrioler un château 

près de Tours 
Arrêté à Paris, il se suicide 

Parts, 8 Janvier. — Le château de la 
Gagnerie, à Salnt-Cjrr-sur-Loire, près 
de Tours, propriété de M" è veuve Bol -
leau, femme de l'ancien coureur auto
mobiliste, et sœur de Gaby Montbreuse, 
fantaisiste montmartroise, a été c a m 
briolé samedi soir, pendant l'absence de 
ces dernières. Le malfaiteur s'est empa
ré de 18.000 francs e n billets de banque 
et de 25.000 francs de bijoux. 

En rentrant à 2 heures du mat in , 
M**' Boileau et Gaby Montbreuse 
s'aperçurent du vol, avertirent la g e n 
darmerie à qui elles firent part de leurs 
soupçons. 

Dimanche. & 6 h. 50, l'inspecteur pr in
cipal Baudeloque voyait, en effet, des 
cendre à la gare d'Austerlltz, du train de 
Tours, un h o m m e qui correspondait au 
s ignalement de celui qu'on recherchait. 
Il l'appréhenda aussitôt e t le conduisit 
au commissariat spécial pour procéder 
à son interrogatoire et aux formalités 
d'usage. Mais , par une curieuse co ïnc i 
dence, on apprenait qu'une autre per
sonne, dont le s ignalement correspon
dait également à celui du cambrioleur, 
avait été aussi appréhendée e n gare 
d Orsay. Dès lors, le doute subsistait sur 
la véritable identité du voyageur arrê
té, sa mise élégante pouvant, du reste, 
laisser croire à une méprise. Il fut la is 
sé libre de ses mouvements , quoique sur
veillé de très près dans le bureau du 
commissaire, en attendant son identif i
cation. Soudain, l 'homme sortait un re
volver qu'il dissimulait dans une poche 
de son pardessus, et faisait mine de se 
tirer une balle dans la tète. 

Tentant de le maîtriser, l'inspecteur 
Baudeloque réussit à détourner l'arme, 
mais la balle vint traverser le veston 
du policier, sans heureusement l'attein
dre. D'un autre coup de feu, l 'homme se 
toucha e n plein cœur. Il succomba peu 
après, à l'hôpital de la Pitié. 

Il s'agit d'un repris de Justice, t i tu
laire de neuf condamnat ions pour vol, 
escroquerie, coups et blessures, et Inter
dit de séjour, Lucien Barjonet, 40 ans, 
sans domicile fixe, disant se nommer 
Lucien Bertrand, e t être homme d'affai
res, également connu sous le nom de 
Lucien Bargoatet, maître d'hôtel demeu
rant au Dorât (Haute-Vienne) . 

n était d'ailleurs porteur d'un livret 
militaire au n o m de Bertrand. Dans la 
serviette que Barjonet portait avec lui, 
on découvrit 17.000 francs e n billets de 
banque, un bracelet e n plat ine e t bril
lants d'une valeur de 20.000 francs, et 
différents autres bijoux d'une valeur 
globale d'environ 10.000 francs. Ces bi
joux provenaient du cambriolage de la 
villa de M " Oaby Montbreuse, ainsi que 
l'argent liquide. On trouva, e n outre, un 
attirail complet de cambrioleur compre
nant notamment un loup de soie notre, 
deux lampes électriques, deux vilbre-
qulns, des pinces-monseigneur, e t c . -

La Cour d'assise* du Halnaut *n a fini 
hier avec l'affaire de l'assassinat du gen< 
darme Bllki, d'Ath, commis par 1* nommé 
Herregodt*. d* Ohlilenghlen. 

L'audience est ouverte à 10 h. et la pa 
rate est Immédiatement donne* à M. li 
procureur du Roi. Mlsonne, pour son ré 
qulsltolre. 

I. Mlseonne t ient d'abord à rendre un 
hommage ému k la mémoire du maréchal 
de* logla Bllki, dont la mort tragique 
allonge la liste dee héroïque* victime* du 
devoir. 

Puis, dans une argumentation serrée, 
avec une éloquence froide qui fait grande 
impression, non seulement sur les mem
bre* du Jury, mal* sur le pubHc plus nom' 
breux même que la veille, U s'attache i 
démontrer qu* le crime reproché k Herre 
godta a été froidement prémédité et non 
moin* froidement exécuté. 

Il montra HerrogodU, que pendant d* 
nombreuses années on croyait un ou 
vrler honnête, courageux et ponctuel, par
tait Jusque chaque nuit en expédition 
pour accomplir des cambriolages, mal* en 
ayant soin chaque fols de s'armer de son 
revolver. 

Après avoir évdqSié les circonstances du 
drame, M. Mlseonne rappelle que Herre-
godts, poursuivi par le gendarme Bllcxl. a 
choisi le moment propice pour le tuer, 
puis, profitant d* la mort tragique du 
malheureux et du désarroi de son collè
gue Mangue, qui était accouru k son 
secours. 11 s'en va, rentre chez lui avec 
tant de calme et de sang-froid que sa 
femme elle-même ne se douta pas du 
drame horrible qui venait de se dérouler. 

A aucun moment 11 ne manifeste la 
moindre émotion : aussi, pendant plus 
d'un an, peut-ll continuer sa vie de cam
brioleur, de bandit, prêt k tout, même k 
recommencer un crime aussi abominable 
que celui qu'il avait déjk sur la conscien
ce. On peut en être certain, dit M. le pro
cureur Mlsonne. car 11 n'est Jamais sorti 
un* seul* fol* sans s'armer de son revol
ver. 

M. le procureur du Roi rappelle ensuite 
les difficultés rencontrées par l'instruction 
et par M. le Juge Mauroy qui en état 
chargé. Ce magistrat a reçu des lettres 
anonyme* l'enjoignant d'abandonner ses 
recherches s'il ne voulait pas être tué k 
son tour. Son opiniâtreté, sa ténacité, ont 
fini par confondre le coupable. 

M. Mlsonne conclut en déclarant que 
le crime a été froidement prémédité et que 
la volonté de tuer est manifeste. 

Il demande aux Jurée d'infliger k Herre
godt* un châtiment exemplaire. 

Les plaidoiries 
M' Morran. du barreau de Bruxelles, est 

chargé de présenter, le premier, la défense 
de Herregodts. 

D'abord 11 s'associe aux paroles du mi
nistère public qui a rendu hommage k la 
mémoire du gendarme Bllcxl qu'il consi
dère pourtant < comme une victime de 
la fatalité ». 

1 Moreau estime ensuite que le crime 
reproché k Herregodts doit être châtié. 
mais qu'il ne peut l'être d'une façon ex
cessive. 

— Notre mission, dlt-11, est de faire la 
lumière, mais pa* d* sauver la tête d'un 
accusé. 

Moreau s'attache k démontrer que 
la préméditation ne peut être retenue et. 
que si le crime de meurtre peut être pro
noncé contre l'accusé, celui d'assassinat ne 
peut lui être Imputé, car ce serait la, dlt-
11, une véritable erreur Judiciaire. 

Evoquant la scène du drame, 
qu* 1* fait que Herregodt*, surpris par 
les gendarmes a pris la fuite, manifeste 
l'intention qu'il avait d* n* pas tirer sur 
eux. 11 y a été poussé par la* circonstan
ces malheureuses : 11 a tiré dans l'obscuri
té, sans viser, parce q u i ! était affolé et 
qu'il a voulu intimider le gendarma qui 
allait l'atteindre. 

M* Moreau examina ensuite les rapports 
dee expert* qu'il contesta et discute, •'ef
forçant ainsi d* démontrer que l'Intention 
de tuer n'a Jamais existé chea l'accusé. 

Tl demande aux Jurée de faire bonne 
Justice. 

Le* réplique* 

M. le procureur du Roi, Mlsonne, répli
que brièvement k M* Moreau. 

Il repoussa le* élément* du dossier et 
les déclaration* même* d* l'accusé, pour 
établir qu'il s'agit bien d'un homicide vo
lontaire et prémédite. 

M' Gnltlaln. du Barreau de Bruxelles, a 
le dernier la paroi* pour défendre égale
ment Herregodt*. 

A son tour, 11 «'attacha k démontrer que 
la preuve n'a pa* été faite que l'accusé 
avait prémédité son crime et qu'il avait 
eu l'Intention de tuer. 

— Nous savons bien qu'Herregodts est 
un mauvais garçon, dlt-U, qu'il s'est com
porté, k certain* moment* de sa vie, com
me un escarpe et comme un voleur, mais 
ce que l'on ne peut dire, c'est qu'il s'est 
k aucun moment, comporté comme un 
assassin. Jamais, on n'a vu apparaître 
chez lui un acte de violence quelconque 
pouvant faire croire qu'il avait l'étoffe 
d'un meurtrier ou d'un assassin. > 

Comme l'avait fait M- Moreau, M* Oula-
laln représente Herregodts comme s'étant 
trouvé BOUS l'emprise de sa femme qui, 
constamment, le poussait au vol pour sa
tisfaire se* besoins continuels d'argent. 

M* Oulslaln estime que Herregodts au
rait dû être renvoyé devant le Tribunal 
correctionnel pour y répondre de la pré
vention d'homicide involontaire. 

M" Oulslaln demande aux Juré* d* ré
pondre négativement aux questions rela
tives k l'homicide volontaire et k la pré
méditation, l'accusé n'ayant Jamais su 
l'Intention de commettre un crime. 

Interpellé sur le point de savoir s'il 
avait quelque chose k ajouter pour sa 
défense. Herregodt* déclare: 

- Je regrette, mais Je n'ai pas voulu 
tuer. 

Le Jury se retire pour délibérer sur deux 
questions relatives k l'homicide volontaire 
et k la préméditation. 

Sa réponse ayant été affirmative aux 
deux questions, M. le procureur du Roi 
Mlsonne réclame l'application de la peine 
de mort, tandis que M* Oulslaln, estimant 
qu'il existe des circonstances atténuantes 
en faveur de Herregodts, demande k la 
Cour et aux Jurée de ae montrer indul
gents. 

Le verdict 

Aucune circonstance atténuante n'ayant 
été accordée, Herregodts a été condamné 
k la peine de mort. 

Il a accueilli le prononcé de l'arrêt sans 
manifester la moindre émotion et aucune 
manifestation ne a'eat produit* dans la 
salle. 

La partie civile obtient, k titre de dom
mages-Intérêts, u somme de un franc 
qu'elle réclamait. 

La session a ensuit* été déclarée close. 

LES TRAVAUX DE L'ABATTOIR DE TODRCOWC DemièrO H M 

DE LA CHAUSSLE . du }. d * B i . ) 

Depuis quelque* Jours, de* travaux de 
réfection et de modernisation ont été en
trepris k l'Abattoir de Tourcoing. 

Tout d'abord, on a cherché k détruire la 
colonie de rats, qui depuis tant d'années 
peuplait les sols et sous-sols de l'Abat-

conatrult pour faciliter le nettoyage dea 
locaux et dépendance*, et tout a été cal
culé de façon k ce que la lutte contre les 
dépôt* antihygiéniques et contre le* rat* 
•oit 1* plus efficace possible. 

Enfin, pour terminer cet ensemble de 
tolr : pour cela, on a procédé k une réfec- I transformations, une fumlêre a été 
tlon complète des chaussées et des trot
toirs, en veillant tout particulièrement k 
rendre Impossible les travaux de mine 
constamment entrepris par les rat* : on a 
établi une couche de verre plié, sur la
quelle un béton usée a été étendu, afin 
de constituer une chaussée pratique et 
facile k nettoyer. De même, les trottoirs 
ont été recouvert* de dalles de céramique. 

Ensuite, dans tous les services, un sys
tème de rigoles d'évacuation des eaux a été 

gée, dont les services seront particulière
ment appréciée, étant donné que trots fols 
par semaine, U en sera fait un nettoyage 
complet. 

Ce* quelques travaux seront de* plu* 
appréciés et complètent, en quelque sorte, 
la série des transformations susceptibles 
de faire de l'Abattoir de Tourcoing, un lieu 
où la salubrité et l'hygiène ont la pre
mière place, comme cela doit être, d'ail
leurs. 

A DUNKERQUE, DES LIONS " SYNDIQUÉS 
TUENT UN " BRISEUR DE GRÈVE " 

Turin, g Janvier. 
Turin, M. P. Laval a s l r i s s l fc : 
sollnl 

it ds quittât le est 1 
ou nous 
cuasl. Je 
nous venons 
n'oublierai 
ont 
no* deux pays. Mou* 
un* collaboration caorntal* la ! 
ble taon* qu* noue avons 
conserverai toujours 
entretien* et Je tien* k v o n 
en même temps qu* me* 
tout* mon amitié ». 

M. La-val a été l'objet d'à 
manifestations 
et k Turin. 

s) 

Avant le plébiscite t*rrtft 

L'entretien 
du représentant d'Hitler 

avec M. Max Braun 
a eu lieu le 25 novembre' 

Sarrebruck. S Janvier. — La vlatte exgsj 
le docteur Kœnig a fait* k M. Max asxeâea 
a eu Ueu non pas la * décerner*, 
a été dit par erreur, mais le M 
1834. Un procès-verbal de cet** 
été établi le 28 novembre par M. 
qui, a*ul, a assisté k l'entrât!**. 

LE PROCES DU RAVISSEUR 
DU BEBE DE LINDBERGH 

Flemlngton. 8 Janvier. — La 5»« Jour
née du procès Hauptmann a été consa
crée en grande partie k un duel animé 
entre l'avocat de l'accusé et M. Frank 
Kelly, chef du service d'identification de 
la police de l'Etat de New-Jersey, expert 
en empreintes digitales. Ce dernier a dé
claré n'avoir relevé aucune empreinte ni 
dans la nursery ni sur le* pièces k con
viction. 

M* Rellly, estimant que la découverte 
d'empreintes aurait permis l'arrestation 
dea vrais coupables, a reproché au témoin 
de n'avoir employé aucune méthode ra
tionnelle. 

M. Kelly, l'air embarrassé, s dû en con
venir en partie. 

M. Amandus Hockmuts, âgé de 78 ans. 
voisin du colonel Llndberg. a déclaré en
suite avoir vu devant chez lui, au cours 
ds la nuit de l'enlèvement, une automo
bile transportant une échelle et un hom
me qu'il a reconnu formellement comme 
Hauptmann, bien qu'il ait cru sur l'ins
tant, avoir affaire k un fantôme. 

L'avocat t'est empressé de relever cette 
Impression du témoin. • 

— C'est en effet une histoire de fantô
me, a-t-ll dit. 

Un chauffeur de taxi de New-York a 
déclaré reconnaître en l'accusé l'homme 
qui lut donna un dollar pour porter un 
billet k M. Condom le 13 mars 1934. 

— Vous êtes un menteur a répliqué 
Hauptmann et l'audience a été suspendue. 

— A Varsevte, le* journaux annonçant 1s 
procasia» mise sou» sèqssstre de U Oompegnie 
d'«Uetrierk> s> Léét. seeeese ville 4* Pal» 
r » « Des OTPIWSS s s l f M e a t r e a t kear * 0 « , 
(••as cet** sali set les. 

— La i résilias e s te • è s s l l l s a e fraataas* 
s rt»<-»rn« U mésallie «V Marnai» k M. R«-
doit r t d » d s r « « w i » 4 . ceasme e a a k r a Se 

Une mesure qui gênerait 
les voleurs d'autos : 
le bulletin de garage 

M. Moulin, commissaire, chef d* la 
Sûreté k Roubaix, dont un ouvrage sur le 
code de la route fait autorité, a développé 
récemment dans le « Bulletin du Syndicat 
de* commissaires de police > une mesure 
capable de réduire l'audace de* voleur* 
d'auto*: c'est le bulletin de garage dea 
auto*. 

Tout d'abord la statistique nous 
apprend qu'en trois mois, dans le seul 
département de la Seine. 360 voitures ont 
été volées e t bien peu ont retrouvé leur 
véritable propriétaire. 

C'eat que le vol des véhicules est devenu 
une industrie relativement facile, k cause 
du défaut de contrôle du garage dee voi
ture*. 

Knfln. le* raid* d* cambrioleur* «ont 
encore favorises, quand Us le* accomplis
sent en voiture... et souvent ce* voiture* 
n* leur appartiennent pas. 

a-t-ll u n remède k cette situation ? 
Moulin 1* prétend et voici le système 

qu'U préconise : 
— On devrait créer 1* bulletin d* garage 

pour tout véhicule qui serait déposé k la 
police ou k la gendarmerie. Sur ce bulle
tin aéraient portées toutes Indications 
concernant 1* type de la machins et l'Iden
tité du conducteur. 

'établissement de ce système facilite
rait grandement les recherches en eaa de 
disparition d'un* voiture. 

Enfin, autre mesure, ee aérait l'indica
tion de* changements d* domicile dea 
conducteur* de véhicule, inscrits au verso 
de la carte rose. 

En effet, k l'heure actuelle, cette carte 
rose n* port* que l'endroit où 1* détenteur 
s'est fait délivrer sa carte. Mais, depuis ce 
temps. U a pu changer d adresse. 

Ainsi en résumé, si tout garagiste devait 
établir un bulletin spécial pour chaque 
voiture abritée chea lui. on conçoit qu* 
la tache serait plu* difficile pour ceux qui 
ent k cacher une auto volée, ou pour ceux 
qui auraient l'intention d'en voler une. 

Par ailleurs, l'Indication de* change» 
ment* d'adresse sur la carte rose aiderait 

s i s s n l a s * J s a e p s V r s s l s r . M I 
nrOTe.ee e a t i è e e s x e a t e e c t i e a s e s , a s I s s a f ê s 
aar la bescee, et es testa», nés Ifsri* Us
ure», H sss , tssraé» arts é'ass table, j»*»-

Pour un réseau postal aérien 
intérieur 

Paris, 8 Janvier. — Le .Conseil des 
ministres a approuvé, ce mat in , le pro
je t de loi que M. Mandel, ministre des 
P . T . T., déposera incessamment sur le 
bureau de la Chambre et qui a pour 
objet de doter la France d'un réseau 
postal aérien intérieur. 

D'après certaines informations de 
source autorisée, l 'exploitation de ce 
réseau serait entreprise par une société 
privée k laquelle ne serait accordée 
aucune subvention de l'Etat. Celle-ci, 
sous le nom de Compagnie de l'Air Bleu, 
mettrait e n service à partir d u mois de 
Juin sur ses deux premières l ignes, Paris-
Lille e t Paris-Bordeaux, de nouveaux 
avions bimoteurs très rapides, qu'une 
grande usine d'automobiles e t de m o 
teurs d'avions a mis au point e t dont les 
premiers modèles sortiraient prochai
nement . 

Quatre autres lignes viendraient par la 
suite compléter le réseau et no tamment 
Paris-Marseil le et Paris-Strasbourg. 

* L'Air Bleu » compléterait les servi
ces aériens exis tant actuel lement sur ces 
trajets. 

Ces appareils, e n effet, prendraient le 
départ k des heures différentes et, é tant 
beaucoup plus rapides, effectueraient 
l'aller e t le retour dans la m ê m e Journée 

Il serait ainsi permis k un expéditeur 
de recevoir la réponse du destinataire 
quelques heures après l'envol de la de 
mande et un service de pneumatiques 
aériens affranchis à 3 francs, serait e n 
quelque sorte ainsi créé. 

S a n s entrer dans le détail de la c o n 
vention qui lierait la Compagnie 
l'Etat français, s ignalons qu'un franc 
reviendrait à ce dernier sur la vente de 
chaque timbre. 

Les l ignes de t L'Air Bleu > se rac
corderaient avec celles des grandes l ignes 
internationales. 

A la tète de la future compagnie se 
trouverait placé un ancien pilote de 
guerre, créateur du courrier aérien 
France-Amérique du Sud e t de l'aviation 
postale du Maroc et actuel lement encore 
directeur d'une grande compagnie 
aérienne. 

La ligne postale aérienne 

Paru-Lille 
fonctionnera la 1" mai 

Paris. 8 Janvier. — M. Mandel , m i n i s 
tre des P.T.T., qui a fait adopter ce 
mat in par le Conseil dea ministres un 
projet de lot destiné à permettre la 
création d'une aviat ion postale métro
politaine, a donné mardi soir des pré
cisions sur c e projet. 

Il a Indiqué qu'une convention • é t é 
passée avec la société L'Air Bleu, par 
le ministre de l'Air e t lut. 

Le réseau postal aérien comprendra au 
départ s ix grandes l ignes: Parls -Le H a 
vre, Par i s -Ul le , Paris Strasbourg. Paris -
Toulouse, Paris-Bordeaux e t Par i s -Nan
tes, avec escales dans un certain n o m 
bre de villes d u parcours. Las avions 
employés devront toujours ê tre du der
nier modela et i l sera au moins effectue 
a n aller-retour chaque Jour. 

La durée du trajet sera de 55 "itnutes 
pour Paris-Lil le. Cette l igne taetion-
ncra i* 1« mai . 

DEPOUILLE DU LION 

Depuis quelques Jours, le dompteur 
Jackson Seller qui présente un groupe 
de vingt l ions à la Foire de Dunkerque, 
avait remarqué une agitat ion anormale 
chez ses pensionnaires. Au cours de la 
s é a n c e de d imanche soir, grève g é n é 
rale. 

Seul , un Jeune lion, « Bobby », voulut 

( P h . L e m s i r * . ) 

exécuter les exercices habituels, ce qui 
lui valut une cruelle morsure d'un de ses 
congénères. 

Pendant la nuit , on entendit un grand 
vacarme dans la cage et lorsque le 
dompteur i intervint, < Bobby > étai t 
mort, déchiqueté par les autres fauves, 
sans doute mécontents de son manque 
d'esprit de corps. 

Un homme blesse grièvement 
sa femme, à coups de serpe, 
à Saint-Amand et se suicide 

Le chanteur Jean Kiepara 
est gravement malade 

vleal é* ééeMsr. sarès e n «sksts t saht-eles, 
q*e WU. Os*»enéJllh«iié st Ssékla rssts-

stear e a awla, «t. Pâmait, «a* u. Os-
svart arrêté 1* assis estât sa. 

Le 16 février 1029, Henri Pluchart. kgé 
de 53 ans. entrepreneur k la Bugnette, 
prés de Valenclennes. épousait Pauline 
Beauchamps. veuve Mathon, du même 
âge que lui. 

Mais Pluchart, qui était buveur mal
traitait sa femme, aussi, lasse des mau
vais traitements- dont elle était l'objet. 
Mme Pluchart «installa, le 18 avril 1834, 
chez son fils. M. Edmond Mathon, em
ployé k la gare de Saint-Amand et do
micilié au hameau du Mont des Bruyère*, 
k Saint-Amand. En même temps, elle in
troduisit une demande en séparation de 
corpa. 

Pluchart se rendait fréquemment s u 
Mont des Bruyères et proposait k sa f«m-
me une réconciliation. 

Comme il se rendait compte que ses 
démarches étaient inutiles, 11 menaça sa 
femme la dernière fols qu'U la vit : 

- « Il y aura une balle pour mol, dlt-U. 
et une pour toi ». 

D e p u i s q u e s a m è r e é t a i t r e v e n u e a u 
Mont dea Bruyères. M. Edmond Mathon 
et aa femme étalent partis demeurer 
route de Ul le , et Mm» Pluchart demeu
rait seule. 

Lundi soir, Pluchart démastiqua un 
carreau de U fenêtre de U cuisine et 
entrant, armé d'une serpe. U monta k 
l'étage où se trouve la chambre k cou
cher de aa femme. 

A 33 h. 45. M. Xavier Moreau. directeur 
de l'école du Mont de* Bruyères, était 
réveillé par le* cri* : 

< Au secours I Je vais mourir. Il m'a 
tuée : U s'est tué au pied du Ut 1 > 

M. Moreau avertit la police. M. La-
poutUe, commissaire, accompagné de M. 
le docteur Langlade, ne tarda paa k ar
river. La victime, qui avait reçu sept 
coup* ds serpe, intéressant la boite crâ
nienne fut pansée et dirigée sur l'hôpi
tal, où elle n'a pu encore être Interrogée. 

Le meurtrier fut trouvé mort dans la 
chambre de sa femme, étendu la figure 
tournée contre le mur du coté du Ut. 
II avait la tempe droite troué* d'un* 
bail*. 

La grève de Phabillemerit 
dans la région lilloise 

Ver* un accord 
La Journée d* mardi n'a pas apporté de 

changement à la situation de la grève dans 
lindustrls d* l'habillement, mal* les pour
parlers ont grandement svanoé. 

A 11 h., une entrevue a eu Ueu k l'HAtei 
de VUla. entre les délégués d* la chambre 
ssndioal* de* patron* confectionneurs et les 
membres de* syndicats ouvriers, en présence 
d* M. Vincent, Inspecteur du travalL 

A l'Issu* de cet entretien, la note suivant* 
a été communique* : 

e Les délégués patronaux et ouvriers de 
l'habillement se sont rencontrés, mardi ma
tin, k l'Hôtel d* Ville d* LUI*. Après un 
échange d* vues sur les nouvelles proposi
tion* eiiiiiiilsss par M. l'Inspecteur du Tra
vail, U a été entendu que las délégués Iss 
feraient connaître k chacune de leur* orga
nisations isspsrSUss st qu'Us s* rencontre
raient de nouveau, s 

Les propositions soumises par M. l'Inspeo-
trur du Travail pourraient ea rsaumar en 
deux points prtnettnux - ] • dlmtnatlon d* 
t % sur le* salaires k partir du 1er avril 

De* aouveu* entrevu* de la Commission 
mixte aura Ueu aujourd'hui, k 11 h., k 
IJ1QU1 a* ville, au «eux» d* laquells on 
peut espérer qu'un aeoerd învsi vk 

fin k une stiiiatl— 

On escompte que la* 

seront publié* dan* la m%*i*uia 

du mardi 15 janvier 
Sarrebruck. — La Commission de pM. 

bisclte avait convié, cet après miels." Isa 
Journalistes sarrols et étrangers 4 ù S ë 
conférence qui s'est tenu* dans u a e sgÉsa 
du Cercla d* la Wartburg, où aura IteMut 
dépouillement du vote. La CosnnstssÀosuvM 
plébiscite, présidée par M. Rhode, était 
su complet. Un contrôleur, M. Tan. fat 
Andere. a rappelé que les opérsttoaa • » 
vote se dérouleront dans 8A3 bureaux dexjk 
141 k Sarrebruck. Le nombre total de s 
électeurs est de 650.000 dont MjpOO TaaM* 
tent k l'étranger. 

Un autre contrôleur, M Blehr, a 'mlltjjst 
ensuite dans quelle* condition* la* -*JSf 
urnes seront transportées k la WartsMatat 
par automobiles ou par trains spécéatgc 
qui arriveront k Sarrebruck entre SI e t 
6 heures du matin, le lundi 14 JsiiTaS* 

Le dépouillement se fera par liniiigisaea 
tries (au nombre de 88) . La calcul sets, 
effectué par 800 chlffreurs neuttae desrt 
le travail sera surveillé par 60 eeutrdsassxa» 

On escompte que les résultat* **mx*sT 
publiés entre 8 et 11 heures d u ausMa» 
mardi 15 Janvier. 

Dernières Nouvelles Spsttim» 

(Ph. N T T . ) 
JEAN KIÉPURA 

Ainsi que nous l'avons dit hier, le célè
bre chanteur est atteint d'une encépha
lite léthargique. Il est soigné à Krynitsa 
(Pologne), où il se trouve actuellement 

A u C e n t r a l S p o i t i n g - C l i i b 
Paris, t Janvier. — ma • i s u i l s i de S sH-

nutee : Brillio et London font nasesa asmg 
Pournler bat Geo Rapp par X.O. k la é> xe-
piise. — 8 reprise* d* 2 minutes : akfto 
bat Roger Petit par Jet de l'Ipnagi k a» 
s* reprise. — 10 reprises ds 2 minuta* : la* 
Corre bat Metgy sux points : Caait**_M*»-
ler {Tchécoslovaque) bat Jsneeaeue (P**a-
çals) aux pointa. — 10 rsprlss* d* * avant» 
tes : Kld Jane* (France) bat May BSssak 
(Tchécoslovaquie) aux pointa 

HIER, A VWCElflfES 
Prix de Coaehes (attelé. 10.008 t r . 

mètres) : 1er. Jouvencelle W (Janssan). 
et 18 50; 2e. Jalouvre (H. Durai), 38J8 
Jocaese (Leroux). 2*4.50. — Pa* couru: 
Ktt* m . J.V. I. Joy. I. Judith XX. , 
Junon, Jlna Port. 

Prix d* l'orlay (monté. 10.000 fr., Uft> 
:nètres) : 1er. Jaamlno (Lefèvre). 1TM8 e t 
jo.00: 2e. Jean Bart n (Oertogltatl). léjgc 
3e. J'Y Suis (Neveux). 15.00. — Pa* c o u r u : 
Jsx, Jujube. J. César H, Jour d-aspotr H» 
.'ard'heu. J. de Fêta. Joué du Bots. 

Prix d* Moulins (attelé. U.OO0 fr , Xafa 
mètres) : 1er. Horace n (Bulhlon), aUsV*B 
11.50; 2e. Ht Masqué <R. nias mas il). aj*t 
3t. H. Leyburn (Ch. Stmonard), 4S-3». — 
Tas couru : Helder. Henné. Hep Hop, CHtess* 
W. Oolo. Oalatclla, Oalant n . Or. aajÉB» 
Habit d'Or. Oribouul*. Oènss, msliiita»»* 
III. Généreux. 

Prix de Csrqneeut (mont*. 15.00» fr» t a * » 
mètres) : 1er. Heureux (Vsxsdsaaetaasêla, 
V. 50 et 2000: 2e. Hallucinés (A. lan l sV 
J0 50: 3e Hémlne m (BartogUstl). i s V w 
Iss couru : Helder. Hentréglvul*. •**>. a s » 
rcld III Hsrlette. Hubllan. Hymne. B B » 
lette B. Halifax, Hermès IV, H* ri use* D , 
Halifax n i . 

Prix de Montebourg (attelé. 20.008 : 
2 250 m.) : 1er. Igor n (Th. Monsieur). I_ 
ri 550: 2e Ingénu IV IBertho). 848; Se, 
Iraro IM Cspelle). 8 00. — Pa* couru : akè
ne. Indus. Ivan Rlom. Isidore TV, lad. SaC 
lenace. Inkermann, Ignotus. Xmpêt- -H, aar 
dr Vent. Inder. 

Prix d e M o n t l v l l l i e r a ( m o n t é . S*.*** fTe*a*SV 
? 250 m.) : 1er. Impétueux n (P. asiqg&T 
10.50 et «50: 2*. Ibis K (H. Chrétien). l a j K 
3e. Iseghem (C. Versai*), 11J0. — Pa* este-
ru : Icare n . Ibérton. 

Carnet du Jour 
MARIAGE 

— Le samedi 13 Janvier, k 10 h. 80. en 
l'église St-Martln. k Croix, aura lieu le 
mariage de M. Eugène P?ers avec M"- Ma
rie-Rose Van EUlendrr. - La famille rece
vra les félicitations k la sacristie. 

Le présent avis tient lieu de faire part. 
88818d 

AUX DAMES FRANÇAISES 
te bis. Rue de la Grande-Chaussée - I.lLXfc 

BLANC 
Trousseaux - Layettes • Linge de malmn 
Baisse Importante sur tons le* article*. 69d 

NECROLOGIE 
— M. René Paplot. le distingué receveur 

des postée k Roubalx-prlndpal, a «u la 
douleur de perdre sa mer*, décédé* k l'âge 
d* 88 ans. 

Le* funérailles auront Ueu k Dèols 
(Indre). 

ÉCHO 
Promeneuse 

On rencontre souvent, dan* un quartsea 
de Paris, une petit* dam* k cheveux gr»» 
qui se promène avec un chien d'un air 
tout content. Mal* certains observateurs 
se sont étonné* d* voir qu* le toutou 
changeait constamment: hier matin, un 
énorme danois; hier au soir, un minuscule 
pékinois, un loulou, un terrier, un cocker, 
que sait-on encoreI 

Un curieux a «u percer k Jour le secret 
de la dame aux multiple* chiens: elle es* 
la promeneuse de ees compagnon* k quatre 
patte* et ee fait payer k l'heure pour leur 
fair* prendre de l'exercice. MX quand un* 
personn* eeiltaire, qui n'a d'autre ramtll* 
que ion fox veut aller posa*' quelque* 
heure* au ctnérrae M «U rh-«'T» M» 
confie a ht proeaeneue* axa», ou «top. ou 
Teddy. n arrive même qu* u essaxt es** 
un chat. M la gardienne momentané* 
assure que sa ellentèie est niatbrsaet e t 
que les bseas ht pi all iant, eu*, k leurs 
ntaitrsa oxassata. 

Renseignements 

COTONS 
L I V E R P O O L , 8 j a s n t a 

Importation*. 15.151: Américain, s»***. 
Brésilien, hausse 2: Egyptien. ïïiuan L 
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